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calcul de conge payer en maladie

Par franck691, le 11/04/2012 à 20:31

bonjour j ai ete en maladie du 25aout 2011au 17 janvier2012 j aurai le droit a combien de
jours de conge pour c ette annee ma convention estla cooperatives agricoles laitiere je vous
est deja contacte pour un probleme de calcul d indemite journaliere a se jour toujours en
ligige par raport au calcul

Par Paul PERUISSET, le 11/04/2012 à 20:42

Bonjour,

Il vous faut compter le nombre de fois qu'il y a 4 semaines travaillées entre la période du 1er
juin 2011 au 31 mai 2012. Chaque période travaillée de 4 semaines vous donne droit à 2,5
jours ouvrables de CP.

Si le résultat obtenu n'est pas "rond", vous arrondissez au chiffre supérieur.

Cordialement,
Paul PÉRUISSET

Par franck691, le 11/04/2012 à 20:52

et par rapport quand ont est en maladie

Par P.M., le 11/04/2012 à 21:49

Bonjour,
Sauf pendant les 3 premiers mois d'arrêt-maladie, vous n'avez pas acquis de congés payés
suivant l'art. 62 de la Convention collective nationale des coopératives agricoles laitières...

Par franck691, le 11/04/2012 à 22:06

http://www.legifrance.gouv.fr/affichIDCC.do?idSectionTA=KALISCTA000005743372&cidTexte=KALITEXT000005663430&idConvention=KALICONT000005635700&dateTexte=29990101


je viens de regarder l article 62 se que je comprend s est que pour les 3 premier mois j ai le
droit au 2.5 jours par mois mais pour le 1 mois et demi suivant je n aurrais pas le droit au 2.5
jours . ai je bien compris??

Par P.M., le 11/04/2012 à 22:23

C'est bien ce que je vous ai dit que vous n'acquérez pas de congés payés pendant l'arrêt
maladie sauf pendant les 3 premiers mois, autrement dit, que vous en acquérez pendant les 3
premiers mois mais plus après jusqu'au terme de l'arrêt-maladie...

Par franck691, le 11/04/2012 à 22:27

merci bien de vos explication
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